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(54) Mécanisme de commande de l’ouverture d’une portière de véhicule automobile

(57) Ce mécanisme (1) est du type permettant d’em-
pêcher l’ouverture d’une portière tant qu’une autre por-
tière n’est pas ouverte, et comprend un organe de ma-
noeuvre (3), un organe de transmission (4), un organe
de commande pivotant (5) permettant d’actionner au
moins un verrou que comprend la portière, et des moyens
de débrayage (6, 7 ; 41) permettant de débrayer l’organe
de manoeuvre (3) tant que ladite autre portière n’est pas
ouverte.

Selon l’invention, les moyens de débrayage
comprennent :
- une platine (6) montée pivotante autour du même axe
que l’organe de commande (5) et comprenant l’organe
de transmission (4) monté sur elle, et
- des moyens (7, 41) de blocage du pivotement de la
platine (6), permettant, dans la position embrayée du mé-
canisme (1), d’immobiliser la platine (6) de sorte que l’ac-
tionnement de l’organe de manoeuvre (3) permette l’ac-
tionnement de l’organe de commande (5) par l’intermé-
diaire de l’organe de transmission (4), et, dans la position
débrayée du mécanisme (1), de libérer le pivotement de
la platine (6) de sorte que l’actionnement de l’organe de
manoeuvre (3) provoque un pivotement de la platine (6),
qui conduit à une absence de l’actionnement de l’organe
de commande (5) par l’organe de transmission (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
de commande de l’ouverture d’une portière de véhicule
automobile.
[0002] Un tel mécanisme comprend classiquement un
organe de manoeuvre destiné à être actionné par l’utili-
sateur, un organe de transmission, et un organe de com-
mande pivotant permettant d’actionner au moins un ver-
rou que comprend la portière.
[0003] Sur certains véhicules, en particulier les véhi-
cules de type camionnette dénommés "pick up", la cabine
ne comprend pas de piliers centraux entre les portières
avant et les portières arrière ; chaque portière arrière
comporte le ou les verrous de fermeture de la portière
avant correspondante et ne doit donc pas pouvoir être
ouverte tant que la portière avant n’est pas elle-même
ouverte.
[0004] Dans cette application spécifique, il existe des
mécanismes d’ouverture permettant de bloquer le mou-
vement de l’organe de manoeuvre d’une portière arrière
tant que la portière avant correspondante n’est pas
ouverte. Le risque existe cependant qu’un utilisateur for-
ce sur cet organe de manoeuvre en pensant pouvoir
ouvrir la portière, au risque de détériorer le mécanisme.
[0005] Pour remédier à cet inconvénient, il a été conçu
des mécanismes débrayables comprenant des moyens
qui permettent de débrayer l’organe de manoeuvre tant
que la portière avant n’est pas ouverte.
[0006] Les mécanismes existants ont cependant pour
inconvénients d’avoir structure complexe et d’être en
conséquence onéreux à fabriquer.
[0007] La présente invention vise à remédier à cet in-
convénient essentiel.
[0008] Le mécanisme qu’elle concerne est donc du ty-
pe permettant d’empêcher l’ouverture d’une portière tant
qu’une autre portière n’est pas ouverte, et comprenant,
de manière connue en soi, un organe de manoeuvre des-
tiné à être actionné par l’utilisateur, un organe de trans-
mission, un organe de commande pivotant permettant
d’actionner au moins un verrou que comprend la portière,
et des moyens de débrayage permettant de débrayer
l’organe de manoeuvre tant que ladite autre portière n’est
pas ouverte.
[0009] Selon invention, les moyens de débrayage
comprennent :

- une platine montée pivotante autour du même axe
que l’organe de commande et comprenant l’organe
de transmission monté sur elle, et

- des moyens de blocage du pivotement de la platine,
permettant, dans la position embrayée du mécanis-
me, d’immobiliser la platine de sorte que l’actionne-
ment de l’organe de manoeuvre permette l’action-
nement de l’organe de commande par l’intermédiai-
re de l’organe de transmission, et, dans la position
débrayée du mécanisme, de libérer le pivotement
de la platine de sorte que l’actionnement de l’organe

de manoeuvre provoque un pivotement de la platine,
qui conduit à une absence de l’actionnement de l’or-
gane de commande par l’organe de transmission.

[0010] Le mécanisme selon invention a ainsi une struc-
ture relativement simple et est donc relativement peu
onéreux à fabriquer.
[0011] La platine pourrait être rappelée en position de
repos, c’est-à-dire dans la position de verrouillage de la
portière, à l’aide d’un moyen élastique approprié tel qu’un
ressort.
[0012] De préférence, toutefois, l’organe de transmis-
sion comprend un ressort le rappelant en position de re-
pos, c’est-à-dire dans la position de verrouillage de la
portière. Ce ressort est chargé du fait du pivotement de
l’organe de transmission entraîné par l’organe de ma-
noeuvre, ce pivotement entraînant la platine et n’entraî-
nant pas, en position débrayée, l’organe de commande.
[0013] Dans le cas de ce ressort de rappel, le méca-
nisme comprend avantageusement une butée permet-
tant d’empêcher le pivotement de l’organe de commande
lorsque, après que la platine ait pivoté en position de
débrayage, l’actionnement sur l’organe de manoeuvre
cesse et que ledit ressort rappelle l’organe de transmis-
sion en position de repos, ce ressort permettant ainsi
d’assurer à la fois le retour de l’organe de transmission
et de la platine en position de repos.
[0014] Cet empêchement de pivotement de l’organe
de commande permet, par réaction, d’entraîner la platine
dans le sens de son retour à la position de repos de celle-
ci. Ainsi, c’est le ressort de rappel de l’organe de trans-
mission qui permet le rappel de la platine en position de
repos.
[0015] Selon une forme simple de réalisation de l’in-
vention, l’organe de transmission est monté pivotant sur
la platine, selon un axe parallèle à l’axe de pivotement
de la platine.
[0016] La prise de l’organe de transmission avec l’or-
gane de commande peut être réalisée par des portions
à engrenage aménagées sur ces organes.
[0017] Les moyens de blocage peuvent comprendre
un bouton coulissant actionné par ladite autre portière,
ou une pièce intermédiaire actionnée par cette portière,
ce coulissement se faisant entre une position de blocage
du pivotement de la platine, que le bouton occupe lorsque
ladite autre portière est ouverte, et une position de dé-
blocage du pivotement de la platine, que le bouton oc-
cupe lorsque ladite autre portière est fermée.
[0018] Les moyens de blocage peuvent également
comprendre une tige coulissante actionnée par un
électro-aimant, lui-même relié à des moyens de détection
détectant les positions d’ouverture et de fermeture de
ladite autre portière, le coulissement de cette tige se fai-
sant entre une position de blocage du pivotement de la
platine, que la tige occupe lorsque ladite autre portière
est ouverte, et une position de déblocage du pivotement
de la platine, que la tige occupe lorsque ladite autre por-
tière est fermée.
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[0019] Les moyens de blocage peuvent aussi com-
prendre un loquet pivotant maintenu normalement en po-
sition d’embrayage par un ressort de rappel, ce loquet
portant, en position d’embrayage, contre un rebord de la
platine, et, en position de débrayage, étant dégagé de
ce rebord afin d’autoriser le pivotement de la platine.
[0020] L’invention sera bien comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence au dessin schématique annexé, représentant,
à titre d’exemples non limitatifs, plusieurs formes de réa-
lisation possibles du mécanisme qu’elle concerne.

La figure 1 est une vue de ce mécanisme selon une
première forme de réalisation, en perspective
éclatée ;
la figure 2 est une vue de dessus de ce mécanisme
après montage, dans une position de repos, c’est-
à-dire dans la position de verrouillage de la portière,
et à l’état embrayé de ce mécanisme ;
la figure 3 est une vue partielle du mécanisme, en
perspective ;
la figure 4 est une vue du mécanisme similaire à la
figure 3, en coupe transversale selon la ligne IV-IV
de la figure 3 ;
la figure 5 est une vue du mécanisme similaire à la
figure 2, dans une position de déverrouillage de la
portière ;
la figure 6 est une vue du mécanisme similaire à la
figure 3, à l’état débrayé de ce mécanisme ;
la figure 7 est une vue du mécanisme similaire à la
figure 5, à l’état débrayé de ce mécanisme ;
la figure 8 est une vue du mécanisme en perspective,
selon une deuxième forme de réalisation, et
les figures 9 à 11 sont des vues de dessus du mé-
canisme selon une troisième forme de réalisation,
respectivement en position de repos, dans une po-
sition de déverrouillage de la portière et à l’état dé-
brayé du mécanisme.

[0021] Les éléments ou parties qui se retrouvent de
manière identique ou similaire d’une forme de réalisation
à l’autre seront désignés par les mêmes références nu-
mériques et ne seront pas à nouveau décrits.
[0022] Les figures 1 à 7 représentent un mécanisme
1 de commande de l’ouverture d’une portière arrière de
véhicule automobile, destiné à être placé sur le côté in-
térieur de cette portière.
[0023] Le véhicule est du type dont la carrosserie est
dépourvue de piliers centraux entre les portières avant
et les portières arrière. Ces dernières comportent les ver-
rous de fermeture des portières avant, et il y a donc lieu
d’interdire l’ouverture d’une portière arrière lorsque la
portière avant correspondante est fermée.
[0024] Comme le montre la figure 1, ce mécanisme 1
comprend :

- une embase 2 destinée à être fixée à la portière
arrière ;

- un organe de manoeuvre 3 ;
- un organe de transmission 4 ;
- un organe de commande 5 ;
- une platine 6, et
- un bouton 7.

[0025] L’embase 2 forme notamment des trous 10 pour
le montage pivotant sur elle de l’organe de manoeuvre
3 au moyen d’un axe 11, un plot cylindrique 12 pour le
montage pivotant sur elle de l’organe de commande 5 et
de la platine 6, et une cavité 13 pour le montage du bouton
7.
[0026] L’embase 2 forme également une butée 14 li-
mitant le pivotement de l’organe de commande 5 dans
le sens anti-horaire au-delà de la position de repos mon-
trée sur la figure 2, ainsi que cela sera décrit plus en
détail plus loin.
[0027] L’organe de manoeuvre 3 comprend une partie
15 en forme de palette, sur laquelle prennent appui les
doigts de l’utilisateur pour l’actionnement de cet organe
3, une branche recourbée 16 formant un conduit de ré-
ception de l’axe 11 et une cavité de réception d’un ressort
17 de rappel de l’organe 3 en position de repos, et une
patte 18 venant à proximité de l’organe de transmission
4 est actionnant ce dernier en pivotement lorsque l’orga-
ne de manoeuvre 3 est actionné en pivotement par rap-
port à l’embase 2.
[0028] L’organe de transmission 4 est monté pivotant
sur un plot cylindrique 20 que forme la platine 6. D’un
côté de son axe de pivotement, il présente une branche
arrondie 21 venant coopérer avec la patte 18 tandis que
de l’autre côté de son axe, il présente une portion 22 en
secteur de cercle formant des dents d’engrenage.
[0029] L’organe de transmission 4 est associé à un
ressort de rappel 23 dont une des branches prend appui
sur la platine 6 et dont l’autre prend appui contre lui ; ce
ressort 23 maintient normalement l’organe de transmis-
sion 4 dans la position montrée sur la figure 2, dans la-
quelle la branche 21 est au contact de la patte 18, mais
permet le pivotement de l’organe de transmission 4 dans
la position montrée sur la figure 5, dans laquelle cet or-
gane 4 est pivoté dans le sens anti-horaire par rapport à
la platine 6.
[0030] L’organe de commande 5 comprend un alésa-
ge central 25, deux branches latérales 26 et une portion
27 en secteur de cercle formant des dents d’engrenage.
[0031] L’alésage 25 permet le montage de l’organe 5
à pivotement sur le plot 12.
[0032] Les deux branches latérales 26 sont diamétra-
lement opposées et leurs extrémités libres sont reliées
de manière pivotante, par des cylindres 28 engagés dans
des alésages, à des câbles 29 d’actionnement de deux
verrous, un supérieur et l’autre inférieur, équipant la por-
tière.
[0033] La portion 27 est propre à engrener avec la por-
tion 22 de l’organe de transmission 4, ainsi que cela ap-
paraît sur les figures 2 et 5.
[0034] La platine 6 comprend un alésage 30 permet-
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tant son montage à pivotement sur le plot 12, en dessous
de l’organe 5, et comprend, du côté opposé au plot 20,
une branche 31 destinée à coopérer avec le bouton 7.
[0035] Comme le montre plus particulièrement les fi-
gures 1, 3 et 4, cette branche 31 se termine par un bos-
sage 32 qui délimite une cavité inférieure et qui est ouvert
latéralement. La cavité inférieure du bossage 32 est pro-
pre à recevoir une partie de base renflée 7a du bouton
7 et l’ouverture latérale de ce bossage 32 peut recevoir
à coulissement une partie centrale amincie 7b du bouton
7.
[0036] Ainsi que cela apparaît sur les figures 3 et 4,
lorsque ladite partie de base renflée 7a est engagée dans
ladite cavité inférieure du bossage 32, le pivotement de
la platine 6 par rapport à l’embase 2 est bloqué, tandis
que, ainsi que cela apparaît sur la figure 6, lorsque le
bouton 7 est enfoncé de telle sorte que ladite partie cen-
trale amincie 7b de ce bouton se trouve en regard de
ladite ouverture latérale du bossage 32, le pivotement
de la platine 6 par rapport à l’embase 2 est libéré.
[0037] Le bouton 7 comprend, outre les parties préci-
tées 7a et 7b, une cavité inférieure de réception d’un
ressort 35, une tête renflée 7c contre laquelle la portière
avant correspondante du véhicule, ou une pièce inter-
médiaire actionnée par cette portière, vient appuyer lors-
que cette portière avant est fermée, et des pattes laté-
rales 7d formant, avec des cavités correspondantes de
l’embase 2, un système à baïonnettes permettant le mon-
tage du bouton 7 sur cette embase 2.
[0038] Le ressort 35 maintient normalement le bouton
7 dans les positions montrées sur les figures 3 et 4, d’im-
mobilisation de la platine 6 par rapport à l’embase 2. La
portière avant de véhicule, lorsqu’elle est fermée, vient
porter contre la tête 7c du bouton 7, enfonçant ce dernier
dans la position montrée sur la figure 6, et libérant ainsi
le pivotement de la platine 6 par rapport à l’embase 2.
[0039] En pratique, lorsque la portière avant est ouver-
te, le bouton 7 est dans la position montrée sur les figures
3 et 4 de sorte que la platine 6 est immobilisée par rapport
à l’embase 2. Le mécanisme 1 se trouve alors dans la
position de repos montrée sur la figure 2.
[0040] Une traction opérée par l’utilisateur sur l’organe
de manoeuvre 3 provoque le pivotement de l’organe de
transmission 4 dans le sens anti-horaire et donc, du fait
de l’engrenage de la portion 22 de cet organe 4 avec la
portion 27 de l’organe de commande 5, un pivotement
de l’organe de commande 5 dans le sens horaire ; ce
pivotement réalise une traction sur les câbles 29 et ac-
tionne par conséquent les verrous de la portière arrière
dans le sens de la libération de l’ouverture de cette por-
tière.
[0041] Lorsque la traction opérée par l’utilisateur sur
l’organe de manoeuvre 3 est relâchée, le mécanisme 1
retourne à la position de repos montrée sur la figure 2
sous l’effet des ressorts 23 et 17.
[0042] La portière avant, lorsqu’elle est fermée, main-
tient le bouton 7 dans la position enfoncée montrée sur
la figure 6, dans laquelle le pivotement de la platine 6 est

libéré.
[0043] A partir de la position de repos, l’actionnement
de l’organe de manoeuvre 3 provoque un pivotement an-
ti-horaire de l’organe de transmission 4, permettant ainsi
de charger le ressort 23. La platine 6 n’étant pas retenue
par le bouton 7, le pivotement de l’organe de transmission
4 provoque un pivotement anti-horaire de la platine 6.
Lorsque l’actionnement de l’organe de manoeuvre 3 ces-
se, le ressort 23 provoque un pivotement horaire de l’or-
gane de transmission 4 qui, du fait des dents d’engrenage
22 et 27, tend à faire pivoter dans le sens anti-horaire
l’organe de commande 5. La butée 14 empêchant le pi-
votement de l’organe de commande 5 dans le sens anti-
horaire, cet empêchement permet, par réaction, d’entraî-
ner la platine 6 dans le sens de son retour à la position
d’origine de celle-ci.
[0044] La figure 8 montre une embase 2 équipée d’un
électro-aimant 40 propre à actionner une tige 41 ayant
la même fonction que le bouton 7, c’est-à-dire venant,
dans une position, bloquer le pivotement de la platine 6
et, dans une autre position, libérer ce pivotement.
L’électro-aimant 40 est relié à des moyens de détection,
tel qu’un contacteur de type classique, détectant l’ouver-
ture et de la fermeture de la portière avant.
[0045] Les figures 9 à 11 représentent un mécanisme
similaire à celui décrit en référence figure 1 à 7. Dans ce
cas, toutefois, le bouton 7 est remplacé par un loquet
pivotant 70 actionné par un câble, les moyens de détec-
tion de l’ouverture et de la fermeture de la portière avant
étant déportés et non représentés sur ces figures. Le
loquet 70 est maintenu normalement en position d’em-
brayage par un ressort de rappel.
[0046] Ainsi que le montrent les figures 9 et 10, le lo-
quet 70 comprend une extension 70a qui, en position
d’embrayage, porte contre un rebord de la platine 6. La
figure 11 montre que, en position de débrayage, le loquet
70 est pivoté de telle sorte que son extension 70a soit
effacée au-delà dudit rebord et ne fasse pas obstacle au
pivotement de la platine 6.
[0047] Comme cela apparaît de ce qui précède, l’in-
vention fournit un mécanisme de commande de l’ouver-
ture d’une portière de véhicule automobile, présentant
les avantages déterminants d’avoir une structure relati-
vement simple et donc d’être relativement peu onéreux
à fabriquer.
[0048] Il va de soi que l’invention n’est pas limitée à la
forme de réalisation décrite ci-dessus à titre d’exemple
mais qu’elle s’étend à toutes les formes de réalisations
couvertes par les revendications ci-annexées.

Revendications

1.  Mécanisme (1) de commande de l’ouverture
d’une portière de véhicule automobile, du type per-
mettant d’empêcher l’ouverture d’une portière tant
qu’une autre portière n’est pas ouverte, et compre-
nant un organe de manoeuvre (3) destiné à être ac-
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tionné par l’utilisateur, un organe de transmission
(4), un organe de commande pivotant (5) permettant
d’actionner au moins un verrou que comprend la por-
tière, et des moyens de débrayage (6, 7 ; 41 ; 70)
permettant de débrayer l’organe de manoeuvre (3)
tant que ladite autre portière n’est pas ouverte, ca-
ractérisé en ce que les moyens de débrayage
comprennent :

- une platine (6) montée pivotante autour du mê-
me axe que l’organe de commande (5) et com-
prenant l’organe de transmission (4) monté sur
elle, et
- des moyens (7 ; 41 ; 70) de blocage du pivo-
tement de la platine (6), permettant, dans la po-
sition embrayée du mécanisme (1), d’immobili-
ser la platine (6) de sorte que l’actionnement de
l’organe de manoeuvre (3) permette l’actionne-
ment de l’organe de commande (5) par l’inter-
médiaire de l’organe de transmission (4), et,
dans la position débrayée du mécanisme (1), de
libérer le pivotement de la platine (6) de sorte
que l’actionnement de l’organe de manoeuvre
(3) provoque un pivotement de la platine (6), qui
conduit à une absence de l’actionnement de l’or-
gane de commande (5) par l’organe de trans-
mission (4).

2.  Mécanisme (1) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’organe de transmission (4) com-
prend un ressort (23) le rappelant en position de re-
pos, c’est-à-dire dans la position de verrouillage de
la portière.

3.  Mécanisme (1) selon la revendication 2, carac-
térisé en ce qu’il comprend une butée (14) permet-
tant d’empêcher le pivotement de l’organe de com-
mande (5) lorsque, après que la platine (6) ait pivoté
en position de débrayage, l’actionnement sur l’orga-
ne de manoeuvre (3) cesse et que ledit ressort (23)
rappelle l’organe de transmission (4) en position de
repos, ce ressort (23) permettant ainsi d’assurer à
la fois le retour de l’organe de transmission (4) et de
la platine (6) en position de repos.

4.  Mécanisme (1) selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisé en ce que l’organe de transmission
(4) est monté pivotant sur la platine (6), selon un axe
parallèle à l’axe de pivotement de la platine (6).

5.  Mécanisme (1) selon l’une des revendications 1
à 4, caractérisé en ce que la prise de l’organe de
transmission (4) avec l’organe de commande (5) est
réalisée par des portions à engrenage (22, 27) amé-
nagées sur ces organes (4, 5).

6.  Mécanisme (1) selon l’une des revendications 1
à 5, caractérisé en ce que les moyens de blocage

comprennent un bouton coulissant (7) actionné par
ladite autre portière, ou une pièce intermédiaire ac-
tionnée par cette portière, ce coulissement se faisant
entre une position de blocage du pivotement de la
platine (6), que le bouton (7) occupe lorsque ladite
autre portière est ouverte, et une position de déblo-
cage du pivotement de la platine (6), que le bouton
(7) occupe lorsque ladite autre portière est fermée.

7.  Mécanisme (1) selon l’une des revendications 1
à 5, caractérisé en ce que les moyens de blocage
comprennent une tige coulissante (41) actionnée par
un électro-aimant (40), lui-même relié à des moyens
de détection détectant les positions d’ouverture et
de fermeture de ladite autre portière, le coulissement
de cette tige (41) se faisant entre une position de
blocage du pivotement de la platine (6), que la tige
(41) occupe lorsque ladite autre portière est ouverte,
et une position de déblocage du pivotement de la
platine (6), que la tige (41) occupe lorsque ladite
autre portière est fermée.

8.  Mécanisme (1) selon l’une des revendications 1
à 5, caractérisé en ce que les moyens de blocage
comprennent un loquet pivotant (70) maintenu nor-
malement en position d’embrayage par un ressort
de rappel, ce loquet (70) portant, en position d’em-
brayage, contre un rebord de la platine (6), et, en
position de débrayage, étant dégagé de ce rebord
afin d’autoriser le pivotement de la platine (6).
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